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Présents :  

ECALLE Patrick - BRANDY Yorick - MATHIEU Béatrice - POINCET Arthur - LAGARDE Valerie - Miguel ELVIRA-

RUIZ - PORCHERON Johann - LOUAFI Cyrille - BARBARO Andre - BILLY Patrice - MARTINEZ Léo - BERSOUX 

Isabelle - EL ATAOUI Nor-Eddine 

 

Excusés :  

BONNET Jean-François - LABORDE Romain - LEGAL Renaud - CHUBILLEAU Josselin - ANDRIEUX Magalie - 

DALBY Patrick - RAMBAUD Alexandre- SILLARD Philippe - LATOUR Jean-Noël - BAUDRY Nicolas - RAYMOND 

Alexandre - SICOT Florian 

 

Ordre du jour : 

 

. Prise de connaissance, par l’ensemble des membres de la commission, du dispositif ANS Projets sportifs 

fédéraux (PSF)  

. Diffusion de la lettre de cadrage 2025 

. Présentation de l’enveloppe régionale allouée par l’ANS et la LFA pour la région NOUVELLE-AQUITAINE :  

202 500 €. 

. Pour l’exercice 2025, le financement des projets « Animations vacances olympiques et paralympiques » n’est 

pas renouvelé. 

. Diffusion du tableau récapitulatif des demandes clubs NOUVELLE-AQUITAINE avec la répartition 

géographique, à l’ensemble des participants, soit 97 demandes. 

 

Tableau récapitulatif des enveloppes départementales ANS/PSF : 
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Après étude des demandes et des propositions des districts, la commission valide les montants indiqués sur les 

tableaux présentés en séance. 

 

L’enveloppe régionale étant respectée, la commission donne un avis positif dans le cadre de l’arbitrage 

dispositif ANS projets sportifs fédéraux.  

 

La commission mandate M. EL ATAOUI Nor-Eddine pour la saisie de ces montants sur Osiris et les faire passer 

à l’étape « en attente de décision ». 

 

 

Fin de réunion. 

 

 

Le Président, 

ECALLE Patrick 

 

 

 

Procès-Verbal validé par Catherine VEYSSY, Secrétaire Générale Le 28/05/2025 

 


